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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 23 JANVIER 2023 

 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le lundi 23 janvier deux mille vingt-trois, au 94, rue de 
l’Église, à 19 h 30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, 
à laquelle session étaient présents :  
 
Mesdames Manon Cadieux et Mélanie Larente, messieurs Aurèle Cadieux et Éric 
Lévesque, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Mme Joanie Leboeuf, directrice générale et 
greffière-trésorière. 
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h30, le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance du conseil le 23 janvier 2023 
 
2. Lecture de l’ordre de jour 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Période de questions citoyennes 

 
5. Administration générale 

5.1. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 décembre 

2022; 

5.2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 2022;  

5.3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du 12 

décembre 2022;  

5.4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 26 novembre 

2022;  

5.5. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 novembre 2022;  

5.6. Considération des comptes de dépenses du mois de décembre 2022; 

5.7. Correspondance; 

5.7.1. Demande d’appui de la ville de Rivière-Rouge 

5.7.2. Demande M. Jean Pomerleau (retirer code de poubelle supplémentaire sur 

son compte de taxes); 

5.8. Demande Mme. Diane Prévost (ouvrir la pêche sur le Lac Gravel l’hiver); 

5.9. AVIS DE MOTION – Règlement 23-225 établissant le taux de la taxe 

foncière générale et le taux de la taxe foncière spéciale pour l’année 2023 

(document joint); 

5.10. AVIS DE MOTION – Règlement 23-226 établissant une compensation 

pour le service d’aqueducs pour l’année 2023 (document joint); 
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5.11. AVIS DE MOTION – Règlement 23-227 établissant une compensation 

pour le service d’enlèvement et de transport des matières résiduelles, 

recyclables et organiques pour l’année 2023 (document joint); 

5.12. AVIS DE MOTION – Règlement 23-228 relatif à l’imposition d’un permis 

de séjour pour les roulottes et d’une compensation pour les services 

municipaux pour l’année 2023 (document joint); 

5.13. AVIS DE MOTION – Règlement 23-229 sur les modalités de paiement des 

taxes foncières municipales et des compensations à compter du 1er 

janvier 2023 (document joint); 

5.14. AVIS DE MOTION – Règlement 23-230 établissant le taux de la taxe pour 

le projet d’Internet Haute-Vitesse (IHV) Branché Antoine-Labelle pour 

l’année 2023 (document joint); 

5.15. AVIS DE MOTION – Règlement 23-231 décrétant les jours et les heures 

d’ouverture du bureau municipal (document joint); 

5.16. Renouvellement d’adhésion 2023 – Association des directeurs municipaux 

du Québec (ADMQ); 

5.17. Renouvellement d’adhésion 2023 – Centre régional de services aux 

bibliothèques publiques des Laurentides (CRSBPL); 

5.18. Renouvellement – Contrat d’assurance municipal 2023 – La Mutuelle des 

municipalités du Québec (MMQ); 

5.19. État de dossiers au 4 janvier 2023 pour les constats d’infraction émis à la 

cour Municipale de la MRC d’Antoine-Labelle; 

5.20. Dépôt-Banque de temps des employés municipaux- année 2022; 

5.21. Liste des arrérages de taxes au 27 décembre 2022; 

 

 
6. Sécurité publique 

6.1.  
 

7. Transport et travaux publics 
7.1.  

 
8. Urbanisme 

8.1.  
 

9. Loisirs et cultures 
9.1.  
 

10. Levée de la séance du conseil  

 
 

23-01-01 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté suite au retrait du point 5.18. Renouvellement-Contrat 
assurance municipale 2023-La Mutuelle des municipalités du Québec. 
 

 
ADOPTÉE 

POINT 4.4 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 
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POINT 5 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

23-01-02 POINT 5.1 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 
DÉCEMBRE 2022 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 
décembre 2022 a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil tenue le 29 décembre 
2022 soit approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 

 
23-01-03 POINT 5.2 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 
DÉCEMBRE 2022 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 
2022 a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 12 décembre 2022 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

23-01-04 POINT 5.3 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
BUDGET DU 12 DÉCEMBRE 2022 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget 
du 12 décembre 2022 a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 12 décembre 2022 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
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23-01-05 POINT 5.4 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
BUDGET DU 26 NOVEMBRE 2022 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget 
du 26 novembre 2022 a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 26 novembre 2022 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 

23-01-06 POINT 5.5 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 
NOVEMBRE 2022 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 novembre 
2022 a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 14 novembre 2022 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 
 
 

 
 

23-01-07 POINT 5.6 
CONSIDÉRATION DES COMPTES DE DÉPENSES DU MOIS DE DÉCEMBRE 
2022 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil accepte les registres de chèques suivants: 
 

• le registre des chèques-salaires, totalisant un montant de 25 506.31$ 
et portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement des salaires :  D2200459 à D2200515  
 

• le registre des chèques-généraux, totalisant un montant de 
108 620.74$ portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement par chèque : C220062 à C220068  
➢ Paiement en ligne : L220071 à L220078  
➢ Paiement direct :  P2200359 P2200403 

 
 
La directrice générale adjointe et greffière-trésorière par intérim confirme que 
les crédits sont disponibles, pour payer ces comptes. 
 

ADOPTÉE 
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23-01-08 POINT 5.7 

CORRESPONDANCE 

 
Il est proposé par : Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La correspondance soit acceptée telle que lue. 
 

• Demande d’appui de la ville de Rivière-Rouge  

• Demande M. Jean Pomerleau (retirer le code de poubelle supplémentaire 
sur son compte de taxes) 

• Demande Mme Diane Prévost (ouvrir la pêche sur le Lac-Gravel l’hiver)  
 

 
 
 
ADOPTÉE 

 
 POINT 5.8 

DEMANDE MME DIANE PRÉVOST (OUVRIR LA PÊCHE SUR LE LAC-
GRAVEL L’HIVER) 

 
Considérant qu’il faut valider l’information avec le ministère de la Faune et de la 
flore du Québec. 
 
Des réponses seront fournies à la prochaine séance le 13 février 2023. 
 

 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
 

23-01-09 POINT 5.9 
AVIS DE MOTION– RÈGLEMENT 23-225 ÉTABLISSANT LE TAUX DE LA 
TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE ET LE TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE 
SPÉCIALE POUR L'ANNÉE 2023 

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par Manon Cadieux. 
 
QU'à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté le nouveau règlement 
établissant le taux de la taxe foncière générale et le taux de la taxe foncière 
spéciale pour l’année 2023.  
 
Un projet de règlement est présenté séance tenante. 
 
DISPENSE DE LECTURE  
 
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
Il y aura remise dudit règlement numéro 23-225 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 

ADOPTÉE 
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23-01-10 POINT 5.10 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 23-226 ÉTABLISSANT UNE 
COMPENSATION POUR LE SERVICE D'AQUEDUC POUR L'ANNÉE 2023 

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par Aurèle Cadieux. 
 
Qu'à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté le nouveau règlement 
établissant une compensation pour le service d’aqueducs pour l’année 2023.  
 
Un projet de règlement est présenté séance tenante. 
 
DISPENSE DE LECTURE  
 
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
Il y aura remise dudit règlement numéro 23-226 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 

ADOPTÉE 
 

 
 

23-01-11 POINT 5.11 
ADOPTION – RÈGLEMENT 23-227 ÉTABLISSANT UNE COMPENSATION 
POUR LE SERVICE D'ENLÈVEMENT ET DE TRANSPORT DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES, RECYCLABLES ET ORGANIQUES POUR L'ANNÉE 2023 

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par Éric Lévesque. 
 
Qu'à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté le nouveau règlement 
une compensation pour le service d’enlèvement et de transport des matières 
résiduelles, recyclables et organiques pour l’année 2023.  
 
Un projet de règlement est présenté séance tenante. 
 
DISPENSE DE LECTURE  
 
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
Il y aura remise dudit règlement numéro 23-227 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 
 

ADOPTÉE 
 
 

23-01-12 POINT 5.12 
ADOPTION – RÈGLEMENT 23-228 RELATIF À L’IMPOSITION D’UN PERMIS 
DE SÉJOUR POUR LES ROULOTTES ET D’UNE COMPENSATION POUR LES 
SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2023 

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par Mélanie Larente. 
 
Qu'à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté le nouveau règlement 
relatif à l’imposition d’un permis de séjour pour les roulottes et d’une compensation 
pour les services municipaux pour l’année 2023.  
 
Un projet de règlement est présenté séance tenante. 
 
DISPENSE DE LECTURE  
 
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
Il y aura remise dudit règlement numéro 23-228 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 
 

ADOPTÉE 
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23-01-13 POINT 5.13 

ADOPTION – RÈGLEMENT 23-229 SUR LES MODALITÉS DE PAIEMENT DES 
TAXES FONCIÈRES MUNICIPALES ET DES COMPENSATIONS À COMPTER 
DU 1ER JANVIER 2023  

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par Aurèle Cadieux. 
 
Qu'à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté le nouveau règlement 
sur les modalités de paiement des taxes foncières et des compensations à 
compter du 1er janvier 2023.  
 
Un projet de règlement est présenté séance tenante. 
 
DISPENSE DE LECTURE  
 
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
Il y aura remise dudit règlement numéro 23-229 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 
 

ADOPTÉE 
 
 

 
23-01-14 POINT 5.14 

ADOPTION – RÈGLEMENT 23-230 ÉTABLISSANT LE TAUX DE LA TAXE 
POUR LE PROJET D’INTERNET HAUTE VITESSE (IHV) BRANCHÉ ANTOINE-
LABELLE POUR L’ANNÉE 2023 

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par Manon Cadieux. 
 
Qu'à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté le nouveau règlement 
23-230 établissant le taux de la taxe pour le projet d’internet haute vitesse (IHV) 
Branché Antoine-Labelle pour l’année 2023 
 
Un projet de règlement est présenté séance tenante. 
 
DISPENSE DE LECTURE  
 
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
Il y aura remise dudit règlement numéro 23-230 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 
 

ADOPTÉE 
 
 

 
 
 

23-01-15 POINT 5.15 
ADOPTION – RÈGLEMENT 23-231 DÉCRÉTANT LES JOURS ET LES 
HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par Mélanie Larente. 
 
Qu'à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté le nouveau règlement 
décrétant les jours et les heures d’ouverture du bureau municipal. 
 
Un projet de règlement est présenté séance tenante. 
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DISPENSE DE LECTURE  
 
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
Il y aura remise dudit règlement numéro 23-231 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 
 

ADOPTÉE 
 

 
23-01-16 POINT 5.16 

ADHÉSION 2023 – ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU 
QUÉBEC 

 
ATTENDU QUE la Municipalité désire former ces employés; 
 
ATTENDU QUE l’adhésion à l’ADMQ va leur permettre de suivre des formations 
spécifiques à leurs tâches; 
 
Il est proposé par : Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 

La Municipalité de Mont-Saint-Michel autorise l’adhésion et le paiement des 

inscriptions de Joanie Leboeuf et Cindy Aubin en 2023, au montant de 1878 $, 

plus les taxes applicables à l’Association des directeurs municipaux du Québec. 

 
 
 

ADOPTÉE 
 

23-01-17 POINT 5.17 
RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION 2023 – CENTRE RÉGIONAL DE 
SERVICES AUX BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES DES LAURENTIDES 
(CRSBPL) 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu le renouvellement de sa cotisation 2023 au 
Centre régional de services aux bibliothèques publiques des Laurentides 
(CRSBPL); 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 

La Municipalité de Mont-Saint-Michel autorise le renouvellement et le paiement de 

la cotisation 2023, au montant de 3 075 $, plus les taxes applicables (taux de 

5 $ x 615 résidants) au Centre régional de services aux bibliothèques publiques 

des Laurentides (CRSBPL). 

 
 

23-01-18 POINT 5.18 
ÉTAT DE DOSSIERS AU 4 JANVIER 2023 POUR LES CONSTATS 
D’INFRACTION ÉMIS PAR LA COUR MUNICIPALE DE LA MRC D’ANTOINE-
LABELLE 

 
Le conseil prend acte du rapport des constats émis par la Cour municipale de la 
MRC d’Antoine-Labelle sur son territoire en date du 4 janvier 2023. 
 
 
Il est proposé par : Éric Lévesque  
Et résolu à la majorité du conseil : 
 
 

 
ADOPTÉ 
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 POINT 5.19 

DÉPÔT DES BANQUES DE TEMPS DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX – ANNÉE 
2022 

 
 
Il est proposé par : Mélanie Larente  
Et résolu à l’unanimité du conseil d'accepter pour dépôt la liste des banques de 
temps des employés municipaux au 31 décembre 2021, telle que préparée par la 
secrétaire-trésorière/directrice générale. 

 
  

POINT 5.20 
LISTE DES ARRÉRAGES DE TAXES AU 27 DÉCEMBRE 2022 

 
Le conseil prend acte de la liste des arrérages de taxes en date du 23 janvier 2023, 
déposée par madame Joanie Leboeuf, directrice générale et greffière-trésorière, 
conformément à l’article 1022, alinéa 1 du Code municipal du Québec. 
 
 

23-01-19 POINT 5.21 
RÉEMBAUCHE TEMPORAIRE DE M. LUC MARCOTTE  

 
Considérant que M. Marcotte doit continuer a traité un dossier en lien avec 
l’environnement avec la Cour municipale; 
 
Il est proposé par Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil 
 
Que M. Luc Marcotte soit réembauché afin d’effectuer son mandat avec le dossier 
qui est à la Cour municipale du Québec. 
 
 
 
 
 
 

 
 

23-01-20 POINT 6 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 21h00. 
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ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  CINDY AUBIN 
Maire      Directrice générale adjointe par intérim 
 

 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 

        
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, MAIRE  
 


